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1 Il faut être né.e 

en 2013 ou 2014

Et avoir un quotient
familial inférieur ou égal à
1500€

Aide de :
- 350 € pour les QF < 200 €
- 300 € pour les QF entre 201€ et 700 €
- 250 € pour les QF  entre 701 €et 1 200 €
- 200 € pour les QF  entre 1 201 € et 1 500 €

comment ça marche ?

Puis, choisir l’un
 des séjours :
Voir liste page suivante

Et enfin s’inscrire !
Le montant du Pass Colo sera déduit 
du prix du séjour de votre enfant 
Il est cumulable avec d’autres aides
(VACAF, vacances apprenantes, CSE...)

inscription en ligne
 www.aroeven-bordeaux.fr



LES séjours
1.  Au trot (2 dates possibles)

2.  L’été indien (2 dates possibles) 

3.  Grand galop ( 3 dates possibles)

4.  Du vent dans les voiles (2 dates possibles)

5.  Baguettes et sorcellerie (2 dates possibles)

6.  Show academy (2 dates possibles)

7.  Dans ma bulle (2 dates possibles)

8.  Pilat’venture

9.  Magic circus 

10.  Team spirit 

11.  Trappeur de rien (2 dates possibles)

12.  Une montagne de choses à faire (2 dates

possibles)

13.  Équilibre et sensations 



Connaître son Quotient
Familial

Allocataire CAF :  consultez votre QF de février 2024
sur votre compte Caf.

Adhérent MSA : consultez votre QF de février 2024
dans votre espace privé.

Vous n'êtes ni allocataire Caf ni adhérent MSA, vous
pouvez calculer votre QF et tester votre éligibilité au
Pass colo via le site de la Jeunesse au Plein Air
(JPA)

Vous pouvez également évaluer le montant du Pass
Colo directement sur le site jeunes.gouv.fr

http://jpa.asso.fr/passcolo/
http://jpa.asso.fr/passcolo/
https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo


DES questions ?

Contactez-nous 

05 35 38 98 05

contact@aroeven-bordeaux.fr


